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Rillieux-la-Pape, le 11 décembre 2020 

 

Séance publique du jeudi 10 décembre 2020 
 
Le  Conseil  municipal  de  la  commune  de Rillieux-La-Pape s'est assemblé en session ordinaire au 
lieu habituel de ses séances en date du dix décembre deux mille vingt après convocation légale, 
 
Sous la présidence de monsieur Alexandre Vincendet, maire de Rillieux-la-Pape 
Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de conseillers présents : 32 
Nombre de conseillers votants : 38 
Nombre de conseillers absents : 1 
 
Présents : 
Mesdames et messieurs : Vincendet, Smati, Dupuy, Fornelli, Monnet, Charvet, Leclerc, De La 
Cruz, Simaniva, Daas, Biétrix, Badino, Mantione, Bérujon, Sève, Guy, Cézariat, Effantin, Desmet, 
Llubet, Mortreux, Terrel, Saboureau, Béchiche, Petitgand, Matter, Pin (à partir de 19h40), Djaballah, 
Durieux, M’Sai, Radix, Labor, Sabin. 
 
Excusés Pouvoirs : 
Mesdames et messieurs : Bozon-Guillot donne pouvoir à Monnet, Jamaï donne pouvoir à Guy, 
Allouch donne pouvoir à Sève, Pin donne pouvoir à Leclerc jusqu’à 19h40, Bamba donne pouvoir à 
Badino, Combier donne pouvoir à Djaballah. 

Absent : 1. Monsieur Ezzérouali 
 
Secrétaire de séance : M. Vincent Matter 
 
Date de convocation : 27 novembre 2020 
 
Date affichage compte rendu succinct : 16 décembre 2020 
 
Le Conseil municipal à l’unanimité : 
- approuve le compte rendu du conseil municipal du 1er octobre 2020 
- approuve les décisions prises en application de la délibération du 25 mai 2020  
  

Compte-rendu succinct de la séance 

publique du Conseil Municipal en date du 
jeudi 10 décembre 2020 à l'hôtel de ville  

165, rue Ampère 
 

ré 
Références : 
AV/CJL/AD/AP/JM 
 
 
 
Secrétariat général 
ressources 
documentaires 
 
 
 
Affaire suivie par : 
Anne PRAT 
04.37.85.00.18 
 
 

 
 
Objet : 
CR succinct du CM 
du 10 décembre 
2020 

 
 
 

AFFICHAGE 
 
du 16 décembre 
2020 au 16 janvier 

2021 inclus 
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2020/12/92 – Ouverture des crédits en investissement avant le vote du budget primitif 2021  

 Rapporteur : G. Charvet 

Le Conseil municipal, à la majorité, décide : 
 
Vote  
 
Pour :            33 (liste « Ensemble nous sommes Rillieux-la-Pape»)                     
Abstentions :   2 (liste « Ensemble, nous transformerons Rillieux ! »)  
Contre :            3 (liste « Rillieux c’est vous») 
 

- d’autoriser Monsieur le Maire d’engager, liquider et mandater avant le vote du budget primitif 
2021 les ouvertures de crédits suivantes, d’un montant total de 1 464 947 €. 
 

2020/12/93 – Admission en non-valeur 

 Rapporteur : G. Charvet 

Le Conseil municipal, à la majorité, décide : 

 
Vote  
 
Pour :            33 (liste « Ensemble nous sommes Rillieux-la-Pape»)      
                      +  3 (liste « Rillieux c’est vous»)                
Abstentions :   2 (liste « Ensemble, nous transformerons Rillieux ! »)  
 

- d’approuver l’admission en non-valeur d’une créance communale d’un montant de 2 050,99 euros 
et d’émettre un mandat sur l’article 6541, conformément au tableau A joint en annexe, 

- d’approuver l’admission en créances éteintes pour un montant de 15 905,71 euros et d’émettre un 
mandat sur l’article 6542 conformément au tableau B joint en annexe, 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous documents relatifs à ce dossier. 

   
2020/12/94 – Convention avec le Centre de Gestion  
 
 Rapporteur : G. Charvet 
(Rapport retiré de l’Ordre du jour) 
 

 
DE2020/12/95 – Mise à jour du tableau des effectifs 

Rapporteur : G. Charvet 
 
Le Conseil municipal, à la majorité, décide : 
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Vote  
 
Pour :            33 (liste « Ensemble nous sommes Rillieux-la-Pape»)                     
Abstentions :  5 (liste « Ensemble, nous transformerons Rillieux ! ») et la 
                 (liste « Rillieux c’est vous») 
 

- d’approuver les modifications apportées au tableau des effectifs dans les conditions précisées 
dans le rapport ; 

- d’approuver les créations et les suppressions des postes dans les conditions précisées dans le 
rapport ; 

- d’inscrire les crédits au chapitre 012 du budget. 
 

 
DE2020/12/96 – Mise en place du nouveau règlement intérieur du temps de travail 

 Rapporteur : G. Charvet 

Le Conseil municipal, à la majorité, décide : 
 
 
Vote  
 
Pour :            33 (liste « Ensemble nous sommes Rillieux-la-Pape»)                     
Abstentions :   3 (liste « Rillieux c’est vous») 
Contre :            2 (liste « Ensemble, nous transformerons Rillieux ! »)  
 

- d’adopter le règlement du temps de travail actualisé des dispositions de la loi n°2019-828 du 6 

août 2019 sur la transformation de la fonction publique et des observations définitives de la chambre 

régionale des comptes sur la période 2013-2019.  

 
 
DE2020/12/97 – Mise en place du forfait télétravail 
 

   Rapporteur : G. Charvet 
 
Le Conseil Municipal, à la majorité, décide :  
 
Vote  
 
Pour :            33 (liste « Ensemble nous sommes Rillieux-la-Pape»)                     
                      +  2 (liste « Ensemble, nous transformerons Rillieux ! »)  
Abstentions :   3 (liste « Rillieux c’est vous») 

 

- de créer une indemnité financière forfaitaire aux agents de la commune effectuant du télétravail ; 

 

- d’ouvrir cette possibilité pour les jours de télétravail effectués à compter du 2 novembre 2020 ; 
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- d’inscrire au budget les montants nécessaires dès 2021 compte tenu des mobilités 

professionnelles impliquant l’établissement de soldes de tout compte.  

 
 
DE2020/12/98 – Cimetière communautaire de la Métropole site de Rillieux-la-Pape. Nouveaux 
tarifs applicables pour l’année 2021 
 

    Rapporteur : C. Leclerc 
Le Conseil Municipal, à la majorité, décide : 
 
 
Vote  
 
Pour :            33 (liste « Ensemble nous sommes Rillieux-la-Pape»)                     
                      +  2 (liste « Ensemble, nous transformerons Rillieux ! »)  
Abstentions :   3 (liste « Rillieux c’est vous») 
 

- de formuler un avis favorable aux tarifs proposés dans le rapport par la Métropole de Lyon pour 
le parc-cimetière de Rillieux-la-Pape pour l’année 2021. 
 

DE2020/12/99 – Rapport d’observations définitives de la CRC 
 

   Rapporteur : A. Vincendet 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide : 
 
- de prendre acte de la communication du rapport d’observations définitives de la Chambre 
Régionale des Comptes accompagné de la réponse écrite du Maire concernant la gestion de la 
Commune au cours des exercices 2013 à 2018  
 

- de prendre acte de la tenue du débat portant sur le rapport d’observations définitives de la 

Chambre Régionale des Comptes. 

 
DE2020/12/100 – Ouvertures dominicales des commerces 
 

   Rapporteur : X. Bérujon 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide :  
 
 d’autoriser l’ouverture dominicale des commerces de détails alimentaires et  
non-alimentaires qui en ont fait la demande ; 
 
 d’autoriser l’ouverture dominicale des commerces de détails alimentaires et non alimentaires 
non spécialisés dont la surface de vente est supérieure à 400 m2  et qui en ont fait la demande ; 
 
 d’autoriser exceptionnellement l’ouverture dominicale des commerces de toutes les branches 
d’activité sur tous les dimanches de janvier 2021 ; 
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 d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document lié à l’exécution de cette disposition, en 
particulier les arrêtés municipaux autorisant les ouvertures dominicales. 
 
 
DE2020/12/101 – Création de la Commission Communale d’Accessibilité 
 

Rapporteur : M-C. Monnet 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide : 
 

- de valider la proposition de création de la Commission Communale pour l’Accessibilité telle 
qu’indiquée dans le rapport 

 

- de dire que monsieur le Maire désignera par arrêté, les membres de la commission communale 
pour l’accessibilité.  

 

DE2020/12/102 – Création du Comité Consultatifs des Aînés 
 

Rapporteur : M-C. Monnet 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide : 
 

- de valider la proposition de création du Comité consultatif des ainés 
 

- de charger monsieur le Maire de désigner par arrêté, le président, son suppléant et les 
membres  non élus du comité. 
 
 
DE2020/12/103 – Reprise en régie des activités de la garderie périscolaire Paul Chevallier 
 

    Rapporteur : S. Simaniva 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide : 
 

- de valider la reprise en régie directe de l’activité de la garderie périscolaire de l’école maternelle 

Paul Chevallier 

 
- de signer toute pièce acte et document s’y rapportant permettant la reprise et le maintien de cette 

activité.  
 
DE2020/12/104 – Accès à l’Espace numérique « laclasse.com » 
 

   Rapporteur : C. Dupuy 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide :  
 

- d’approuver la mise en place de laclasse.com à l’école des Brosses, à titre expérimental pour 

l’année scolaire 2020-2021 
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- d’autoriser le Maire à signer la convention avec la Métropole de Lyon, relative à la mise en place 

de l’espace numérique laclasse.com, les crédits étant prévus au budget communal. 

 

DE2020/12/105 – Convention d’objectifs et de moyens avec le centre social. Avenant à la 
convention 
 
           Rapporteur : C. Leclerc 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide : 
 

- d’approuver la mise en place de ce nouveau dispositif pour les années 2020 et 2021, 

 

- d’autoriser le Maire à signer l’avenant à la convention tripartite 2018-2021 avec la Caisse 

d’Allocations Familiales du Rhône et les Centres Sociaux de Rillieux-la-Pape. 

 
 
DE2020/12/106 – Réalisation de deux programmes de développement intégré dans les écoles 
de Natitingou 
 
          Rapporteur : M-A. Radix 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide : 
 

- d’autoriser le maire à signer la convention tripartite entre la commune de Rillieux-la-Pape, la 
commune de Natitingou et le comité de jumelage, jointe au présent rapport, 
 

- d’autoriser le versement d’une subvention de 12 368 € au comité de jumelage de Rillieux-la-Pape 
pour soutenir la réalisation du projet, les crédits étant prévus au budget communal. 

 

Fin de séance à  20h45. 

N.B. : Toutes les pièces complémentaires, délibérations et annexes sont consultables au service du 
Secrétariat Général aux heures d’ouverture de la Mairie ou sur rendez-vous – Les délibérations sont 
publiées au Recueil des actes administratifs.  
(Tel : 04.37.85.00.18  -  04.37.85.00.27  -  04.37.85.00.00) 

 

 


